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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Circulation routiere
Question écrite n° 37694

Texte de la question

M Philippe Marchand appelle l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, de l'amenagement du
territoire et des transports sur l'utilisation des phares blancs pour tous les vehicules. La plupart des pays
europeens ont adopte l'eclairage blanc pour les deux roues et les vehicules en general qui offrirait une meilleure
securite et une meilleure visibilite la nuit. Il lui demande s'il envisage d'instaurer l'eclairage blanc des vehicules
sur le territoire francais.

Texte de la réponse

Reponse. - Les normes relatives a l'eclairage des vehicules routiers ont ete harmonisees, au sein de la
Communaute economique europeenne, par une directive de 1976 qui permet aujourd'hui aux Etats membres
d'adopter la couleur jaune ou blanche pour les phares de leurs vehicules nationaux. Le choix de la lumiere jaune
pour l'eclairage des automobiles a ete fait en France sur la base d'etudes techniques etablissant, d'une part, que
le jaune etait meilleur pour l'oeil a intensite lumineuse egale, d'autre part que le jaune ne donne pas lieu au
phenomene genant de diffraction par temps de pluie ou de brouillard. Cette derniere caracteristique a d'ailleurs
conduit a un emploi quasi general de la lumiere jaune aussi bien pour les feux de brouillard des voitures que
pour l'eclairage des routes et des aeroports. L'ensemble des travaux menes dans le cadre de l'amelioration de la
securite des differentes categories d'usagers de la route n'a pas conduit a modifier ce choix. Il n'est pas
envisage de modifier la reglementation francaise en dehors du cadre prevu par la directive europeenne de 1976
qui prevoit que, a la fin du processus d'harmonisation des reglementations europeennes de la construction des
vehicules, les deux couleurs blanche et jaune devront etre acceptees par tous les Etats membres de la
Communaute.
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